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Objet Convention intercommunale pour le financement du Réseau d’Aides Spécialisées aux 

Elèves en Difficulté (RASED) - Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 18/01/2021
Compte rendu affiché le : 26/01/2021
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gilles ARTIGUES, Mme Nicole AUBOURDY, M. Abdelouahb BAKLI, M. Jean-Pierre BERGER, Mme 
Nora BERROUKECHE, M. Lionel BOUCHER, M. François BOYER, Mme Marie-Christine BUFFARD, M. 
Denis CHAMBE, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Laura CINIERI, M. Germain COLLOMBET, M. Jean-Noël 
CORNUT, M. Paul CORRIERAS, M. Pierrick COURBON, M. Charles DALLARA, M. Gabriel DE ALMEIDA, 
Mme Isabelle DUMESTRE, M. Frédéric DURAND, M. Jean DUVERGER, Mme Véronique FALZONE, Mme 
Marie-Eve GOUTELLE,  Mme Catherine GROUSSON, M.  Jacques GUARINOS,  M.  Georges  HALLARY, 
Mme Delphine JUSSELME, Mme Diarra KANE, M. Samy KEFI-JEROME, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, Mme 
Siham  LABICH,  Mme  Pascale  LACOUR,  M.  Claude  LIOGIER,  M.  Olivier  LONGEON,  Mme  Cyrine 
MAKHLOUF,  Mme  Dominique  MANIN,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Christiane 
MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Michel  NEBOUT,  M.  Thierry  NITCHEU,  M.  Tom  PENTECOTE,  M.  Gaël 
PERDRIAU,  Mme  Marie-Jo  PEREZ,  Mme  Nicole  PEYCELON,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Jacques 
PHROMMALA,  M.  Ali  RASFI,  Mme Brigitte  REGEFFE,  Mme Laurence  RICCIARDI,  Mme Anne-Sophie 
RIOU, Mme Fanny RIVEY, M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, Mme Danielle TEIL, Mme Julie 
TOKHI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Catherine ZADRA, Mme Maryse ZOFFO

Absents-Excusés
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Charles DALLARA 

Secrétaire de séance
Mme Laura CINIERI

 Rappel et références
Les  communes  de  Villars,  l'Etrat,  la  Tour  en  Jarez,  Saint  Priest  en  Jarez  et  Saint-Etienne 
bénéficient du même Réseau d'Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté (RASED) pour leurs 
écoles publiques maternelles et élémentaires.

La  Ville  de  Saint-Etienne  est  concernée  pour  deux  écoles  :  maternelles  et  élémentaires  de 
Bergson et de la Terrasse.

 Motivation et opportunité
Les antennes RASED dépendent de l'Education Nationale en ce qui concerne le financement des 
salaires et l'organisation des secteurs de travail.  Mais le financement du matériel  et  la mise à 
disposition des locaux est à la charge des Communes.
Comme une école, un RASED doit disposer de crédits pour financer l'achat de fournitures.



Reconnue ville inclusive et durable par l'UNESCO, la Ville de Saint-Etienne agit pour que chaque 
enfant puisse bénéficier des mêmes chances de réussite. Ainsi, la Ville propose de conclure une 
convention intercommunale pour attribuer des crédits de fournitures scolaires à ce RASED pour 
les trois prochaines années.

 Contenu
Cette  convention  précise  notamment  la  somme  maximum  que  pourra  dépenser,  sur  accord 
préalable, l'intervenant du RASED qui est de 2 014€ chaque année de 2021 à 2023 inclus.

Les participations dues par les communes sont calculées au prorata du nombre d'élèves scolarisés 
dans les écoles maternelles et élémentaires du territoire couvert par le RASED.

Les effectifs de la rentrée de septembre 2020 servent de base au calcul de ces participations pour 
les trois années couvertes par cette convention qui se déclinent comme suit :

PARTICIPATION MAXIMUM

COMMUNE NOMBRE 
D’ELEVES

PARTICIPATION
ANNEE 2021

PARTICIPATION
ANNEE 2022

PARTICIPATION
ANNEE 2023

VILLARS 786 786 euros 786 euros 786 euros
L’ETRAT 184 184 euros 184 euros 184 euros
LA TOUR EN JAREZ 115 115 euros 115 euros 115 euros
SAINT-ETIENNE 469 469 euros 469 euros 469 euros
SAINT-PRIEST EN 
JAREZ

460 460 euros 460 euros 460 euros

TOTAL ELEVES 
SECTEURS

2014 2014 euros 2014 euros 2014 euros

La commune de Villars est désignée en qualité de coordonnateur. A ce titre, elle est chargée de :
- valider, avant envoi, les commandes envisagées par le RASED,
- régler les factures au fur et à mesure,
- veiller à ce que les crédits attribués ne soient pas dépassés,
- facturer aux communes parties prenantes le montant des participations réellement dues pour 
chaque année considérée.

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Etienne

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions ou 
autres recettes à 

percevoir

Coût Participations ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement) 469,00 €

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 469,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 469,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA



 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
- approuver la convention intercommunale pour le financement du Réseau d'Aides Spécialisées 
aux Elèves en difficulté (RASED),
-  autoriser  M.  le  Maire  ou  son  représentant,  adjoint  ayant  reçu  délégation,  à  signer  cette 
convention dont un exemplaire restera joint au présent dossier, ainsi que tous les actes afférents,
- imputer la dépense :

Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° Opération Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses 2021, 2022  et 
2023

65 6568

Recettes

 Décision

Proposition adoptée
59 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)

Détail des votes
Votes pour
M.  Gilles  ARTIGUES  ,  Mme  Nicole  AUBOURDY  ,  M.  Abdelouahb  BAKLI  ,  M.  Jean-Pierre 
BERGER ,  Mme Nora BERROUKECHE ,  M.  Lionel  BOUCHER ,  M.  François  BOYER ,  Mme 
Marie-Christine BUFFARD , M. Denis CHAMBE , M. Marc CHASSAUBENE , Mme Laura CINIERI , 
M.  Germain  COLLOMBET  ,  M.  Jean-Noël  CORNUT  ,  M.  Paul  CORRIERAS  ,  M.  Pierrick 
COURBON , M. Charles DALLARA , M. Gabriel DE ALMEIDA , Mme Isabelle DUMESTRE , M.  
Frédéric  DURAND  ,  M.  Jean  DUVERGER  ,  Mme  Véronique  FALZONE  ,  Mme  Marie-Eve 
GOUTELLE , Mme Catherine GROUSSON , M. Jacques GUARINOS , M. Georges HALLARY , 
Mme Delphine JUSSELME , Mme Diarra KANE , M. Robert KARULAK , M. Samy KEFI-JEROME , 
M. Jean-Pierre KOTCHIAN , Mme Siham LABICH , Mme Pascale LACOUR , M. Claude LIOGIER , 
M.  Olivier  LONGEON  ,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF  ,  Mme  Dominique  MANIN  ,  Mme  Brigitte 
MASSON , M. Patrick MICHAUD , Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE , M. Michel NEBOUT , 
M. Thierry NITCHEU , M. Tom PENTECOTE , M. Gaël PERDRIAU , Mme Marie-Jo PEREZ , Mme 
Nicole PEYCELON , Mme Christel PFISTER , M. Jacques PHROMMALA , M. Ali RASFI , Mme 
Brigitte REGEFFE , Mme Laurence RICCIARDI , Mme Anne-Sophie RIOU , Mme Fanny RIVEY , 
M. Alain SCHNEIDER , Mme Nadia SEMACHE , Mme Danielle TEIL , Mme Julie TOKHI , Mme 
Laetitia VALENTIN , Mme Catherine ZADRA , Mme Maryse ZOFFO

Pour Extrait
Le Maire

Gaël PERDRIAU


